
Madame, Monsieur,

Afin de certifier que votre demande est bien prise en compte, merci de vous assurer que l’imprimé 
ci-dessous est parfaitement complété et qu’il est accompagné d’un courrier du rédacteur en chef et/
ou d’exemple de parution à votre nom pour des médias print, radio, TV et/ou web concernant un 
évènement mondial ou européen de Supermotard (de préférence au format PDF). Les demandes 
doivent être impérativement reçues deux semaines avant l’évènement aux coordonnées du coordi-
nateur de presse de l’organisateur local.

De plus, veuillez prendre note des points suivants :
• La délivrance des Media Pass est à la discrétion des organisateurs. Les notifications vous 
seront faites par e-mail ;
• Le Media Pass n’est valable que pour une épreuve, celle inscrite sur le Pass ;
• Le titulaire d’un Media Pass doit avoir plus de 18 ans ;
• Le Media Pass ne donne pas le droit de filmer sans une autorisation spécifique de XIEM. 
Pour plus de détails contacter Ms Valentina Boccadolce, XIEM Events Manager : vb@xiem.ch ;
• Le détenteur d’un Media Pass accepte de se confirmer aux règles, conditions et limitations 
imposées par XIEM et CMS/FIM afin que la manifestation se dispute dans de bonnes condi-
tions et en toute sécurité ;
• Le détenteur d’un Media Pass s’engage à n’entamer aucune action légale en cas d’accident 
ou dommage causé par sa seule présence à l’épreuve pour laquelle il a été accrédité ;
• XIEM est le propriétaire du Media Pass, et peut le retirer à n’importe quel moment et sans 
avertissement ;
• L’utilisation du Media Pass est régit par les conditions affichées aux divers points d’accès au 
circuit. Pour pénétrer sur la piste, le détenteur d’un Media Pass doit porter une veste ou un 
dossard photographe/TV ;
• Sur demande, le Media Pass doit être présenté accompagné d’une pièce d’identité ;
• La possession d’un Media Pass n’exempte pas le porteur des lois et règles locales. ;
• Les détenteurs d’un Media Pass devront envoyer un exemplaire de leur publication relative 
au Supermoto des Nations 2024 pour lequel ils auront été accrédités (de préférence au for-
mat pdf) à : gvr@xiem.ch ;
• Les détenteurs d’un Media Pass qui auront été accrédités pour filmer devront envoyer une 
copie de leurs reportages dans un format vidéo lisible sur Mac ou pc à : vb@xiem.ch ;
• Le Media Pass ne peut être utilisé que par le titulaire désigné qui reconnaît et accepte les 
conditions ci dessus énumérées, et s’engage à les respecter strictement.

Nous vous remercions par l’avance pour votre coopération et compréhension. Notre objectif est de 
ne délivrer de Media Pass qu’aux professionnels, afin de leur assurer de bonnes conditions de travail 
et d’éviter tous abus.

Salutations,

XIEM
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